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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer les alinéas 38 à 42.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à conserver la désignation de l'autorité administrative, les conditions de 
délivrance, de renouvellement, de suspension, de modulation et de retrait des agréments, des 
certificats ainsi que des habilitations des organismes déterminées par décret en Conseil d'Etat.


